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I CONCERNANT L’ENSEMBLE D’UN PARC NATIONAL 
 
 
CE QU’EST UN PARC NATIONAL EN FRANCE 
 
Un parc national est un espace en grande partie exceptionnel, du fait d’une combinaison 
remarquable au niveau national ou international entre géologie, diversité biologique, 
dynamique des écosystèmes activités humaines et paysages. Sur cet espace, l’Etat met en 
place une organisation visant à l’excellence dans la préservation et la gestion. 
 
Le classement d’un parc national manifeste une volonté politique de donner une forte 
visibilité nationale et internationale à cet espace, d’y mener une politique exemplaire et 
intégrée de protection et de gestion, mais aussi d'éducation à la nature et de récréation, et de 
transmettre aux générations futures un patrimoine préservé. 
 
Le caractère du parc national est souvent indissociable de la présence de communautés 
humaines qui ont marqué de leur empreinte la diversité biologique et les paysages de ces 
territoires, notamment par le pastoralisme et la gestion forestière, et ont contribué à façonner 
un équilibre original. 
 
La création d’un parc national suppose un projet de territoire fondé sur une vision partagée, 
intégrée et vivante de la valeur des espaces naturels et des paysages :  

- Vision partagée, car l’enjeu de création de parc national est d’inscrire le devenir d’un 
territoire dans une démarche partenariale associant l’Etat et les collectivités locales ; 

- Vision intégrée, car les espaces en question présentent une cohérence, une unité 
géographique et écologique dont le projet révèle les solidarités écologiques. C’est 
pourquoi, l’entité « parc national » est composée d’un cœur et d’une aire d’adhésion 
aux modalités de gestion différentes mais complémentaires ; 

-  Vision vivante, car ce projet de territoire se veut dynamique. Il associe à la gestion du 
parc tous les acteurs concernés. La charte, document de gestion du parc national en 
traduit la gouvernance d’ensemble, la vision commune. 
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CE QU’EST LA CHARTE  D’UN PARC NATIONAL  
 
La charte fonde un projet de territoire partenarial entre l’Etat et les collectivités territoriales 
après concertation avec les acteurs.  La charte associe, selon des modalités différentes, et dans 
une logique de solidarité écologique, le ou les « coeurs » du parc et l’aire optimale 
d’adhésion. Elle définit pour le cœur du parc des objectifs de protection du patrimoine naturel, 
culturel et paysager et pour l’aire d’adhésion des orientations de protection, de mise en valeur 
et de développement durable. L’enjeu est de traduire concrètement la continuité écologique en 
même temps que l’existence d’un espace de vie et de développement durable. Il s’agit donc 
d’une nouvelle conception du parc national, reposant sur une vision partagée, intégrée et 
vivante, d’un espace cohérent dans ses différentes composantes, induisant une nouvelle 
gouvernance. 
 
En s’engageant sur la charte, les acteurs concernés reconnaissent une valeur exceptionnelle au 
cœur du parc national et décident d’y privilégier une gestion conservatoire. Ils  décident de se 
donner les moyens de consolider la solidarité écologique, économique, sociale et culturelle de 
fait entre cette zone et les territoires qui l’entourent, sur la base d’un développement durable.  
 
La charte du parc national, élaborée dans un processus partenarial et adoptée après 
consultation publique, est un document qui a vocation à exprimer le « projet de territoire » de 
l’ensemble du parc national et à structurer la politique de l’établissement public. 
 
La prise en compte des activités et des aménagements montre que, dans certains cas des 
objectifs contradictoires sont en présence, ce qui implique des choix. Ces choix peuvent être 
faits différemment en fonction de considérations locales, ce qui peut justifier, même à 
l’intérieur du cœur, la définition d’un zonage qui peut mettre l’accent de façon différenciée 
sur des priorités adaptées à chaque zone. 
 
C’est en particulier le cas pour les réserves intégrales qui ont vocation à être crées dans le 
cœur sur des espaces de référence particulièrement significatifs. 
 
 
LA SOLIDARITE  ECOLOGIQUE 
 
La solidarité écologique entre le cœur et l’aire d’adhésion s’exprime dans les deux sens, au 
profit mutuel des deux zones, traduisant la réalité d’un espace de vie et de développement 
durable.  
 
L’établissement public du parc national et la charte du parc national ont vocation à valoriser 
les usages qui concourent à la protection des paysages, des habitats naturels et des espèces 
situés dans le cœur, et dans une moindre mesure dans l’aire d’adhésion, et à prévenir les 
impacts négatifs sur le coeur.  
 
Le maintien ou la restauration des milieux naturels ou semi-naturels du cœur supposent de 
prendre en compte les grands ensembles écologiques fonctionnels qu’ils constituent avec 
certains milieux, comparables ou non, de l’aire d’adhésion.  
 



fondamentaux 06 12 12.doc Page 3 09/01/2007 

La gestion conservatoire du cœur contribue souvent au renforcement ou au maintien, en 
quantité et en qualité, des ressources naturelles qui bénéficient à l’aire d’adhésion, comme 
l’eau, certaines espèces chassables ou le croît des animaux ayant estivé dans le coeur. La 
proximité d’un riche patrimoine naturel, culturel et paysager protégé améliore la qualité de vie 
des résidents de l’aire d’adhésion, et représente à ce titre un facteur d’attractivité pour les 
territoires environnants du cœur. La forte demande de découverte des cœurs de parcs 
nationaux favorise un tourisme dont l’organisation est un atout de développement durable 
pour l’aire d’adhésion.  
 
 
 
II CONCERNANT LE CŒUR D’UN PARC NATIONAL 
 

LE CARACTERE DU PARC NATIONAL 
 
Le cœur confère à l’ensemble du parc national une partie importante de son caractère. Celui-ci 
repose à la fois sur des éléments matériels, notamment un riche patrimoine naturel, culturel et 
paysager, spécifique et objectivement décrit, mais aussi sur des éléments immatériels, 
notamment sur tout ce qui suscite chez l’homme l’émotion, le respect, un imaginaire 
particulier et une capacité de ressourcement. Il renvoie donc à l’esprit des lieux, à la force 
séductrice de l’ensemble classé en cœur de parc national et à l’attirance qu’il exerce. Ce 
caractère plonge ses racines dans l’histoire du lieu, favorise une pluralité de visions de 
l’espace considéré, et continue à s’affirmer au-delà des évolutions naturelles, économiques et 
sociales à l’œuvre localement. La charte identifie les principaux éléments constitutifs  du 
caractère du parc national.  
        
 
LES OBJECTIFS DE GESTION 
 
Le cœur du parc national est un espace d’excellence de la gestion conservatoire. 
 
Cette gestion vise à maintenir, développer ou restaurer les fonctionnalités écologiques et à 
éviter la fragmentation des milieux naturels. Dans certains cas, et plus particulièrement dans 
les réserves intégrales, toute intervention humaine est évitée afin que les successions 
écologiques puissent se dérouler librement. 
 
Le cœur est un espace de référence, qui doit permettre de suivre les évolutions sur le long 
terme, comme c’est le cas pour de grandes problématiques telles que le changement 
climatique ou par comparaison avec des espaces voisins qui se « banalisent ». 
 
Dans le cœur, la conservation sur le long terme doit garantir la pérennité du patrimoine 
naturel, de la biodiversité, de la dynamique des écosystèmes, du patrimoine culturel et 
paysager et du caractère du parc national et de l’identité du territoire. 
 
Lorsqu’il est habité, le cœur est aussi un espace de référence pour la prise en compte des 
pratiques traditionnelles des populations locales, des liens qu’elles ont tissés avec les milieux 
naturels afin de satisfaire leurs besoins tout en respectant l’objectif de protection. 
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Dans le cœur, la gestion prend en compte l’existence d’activités et de modes de vie 
traditionnels. Des dispositions particulières autorisent ces activités traditionnelles et la 
reconnaissance et la valorisation des savoirs traditionnels tout en respectant l’objectif de 
protection du coeur du parc national. 
 
Le cœur du parc national est aussi un espace de découverte, de quiétude, de ressourcement, 
d’inspiration dont la fréquentation est maîtrisée. Il fait appel à des valeurs de respect et de 
partage.    
 
L’action menée dans l’aire d’adhésion au travers de la charte, doit permettre une bonne 
appropriation de la haute valeur patrimoniale du coeur par les acteurs locaux et la population 
afin de garantir une bonne protection à long terme.  
 
Les répercussions de certains aménagements et activités de l’aire d’adhésion sur le cœur 
doivent être gérées avec soin et dans un souci de solidarité écologique pour que le cœur n’en 
soit pas affecté. 
 
 
LA GESTION DU COEUR 
 
Dans le cœur, l’établissement public du parc national a la responsabilité de garantir le respect 
de la règlementation et de faire aboutir les objectifs de gestion fixés par la loi du 14 avril 
2006, le décret d’application du 28 juillet 2006 et le décret propre à chaque parc.  C’est dans 
ce cadre que l’établissement public assure la gestion et l’aménagement de cet espace. La mise 
en œuvre pratique des objectifs de gestion est assurée par différents acteurs, l’établissement 
public étant chargé de l’orienter ou l’animer sans généralement l’exercer directement, sauf 
lorsqu’il en a reçu la délégation par le propriétaire ou qu’il est lui-même propriétaire.  
 
L’action sur le paysage et la biodiversité  vise la protection du patrimoine naturel et paysager 
dans la diversité de ses différentes composantes. Cette protection est dynamique et la libre 
évolution des écosystèmes constitue un des objectifs principaux des parcs nationaux. Dans les 
parcs nationaux concernés par les activités sylvicoles, agricoles et pastorales, il convient de 
favoriser les modes de gestion et les actions favorables pour la biodiversité et éviter la 
banalisation des paysages. 
 
Les interventions de gestion dans l’espace du cœur doivent préserver la  diversité des 
écosystèmes et des paysages en  s'appuyant  sur une analyse fine et globale développée à 
l'échelle de petits espaces et en faisant appel à toute une palette de moyens d'intervention.  
 
Les différents services et établissements publics de l’Etat doivent contribuer aux objectifs du 
parc national, soutenir la réglementation du cœur et en assumer les éventuelles conséquences, 
notamment financières, liées à leurs actions. 

 
LES ACTIVITES  
 
Certaines activités sont reconnues comme pouvant s’exercer, dans certaines conditions, dans 
le cœur, car elles sont compatibles avec les objectifs du parc national ou même concourent à 
ses objectifs. Les acteurs concernés sont alors des partenaires de la politique de protection. 
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Dans tous les cas, la maîtrise des activités doit être suffisante pour qu’elles n’entraînent pas de 
conséquences négatives sur le patrimoine.  
 
Doivent être exclus les activités qui apportent une dégradation du patrimoine naturel, culturel 
et paysager du coeur. Les habitations et structures d’accueil en site isolé doivent continuer à 
fonctionner sans accès routier et en autonomie énergétique, en privilégiant fortement les 
énergies renouvelables.  
 
La charte définira les cadres et les bonnes pratiques pour les projets menés dans le cœur du 
parc national. Les bonnes pratiques environnementales concernent en premier lieu les 
activités agricoles, pastorales et forestières. Les aménagements susceptibles d’être autorisés 
doivent être conçus avec une exigence de qualité et un souci d’intégration, de réversibilité ou 
de remise en état. Les règles d’esthétique renforcent l’identité du territoire, ce qui n’exclut pas 
la création artistique. Les techniques et l’usage des matériaux  sont choisis en relation avec le 
patrimoine naturel et culturel. Ils favorisent les usages anciens dans un contexte 
contemporain. 
 
La charte devra porter une attention particulière aux pressions, pollutions et nuisances diffuses 
qui contribuent à artificialiser le milieu. Une attention particulière sera portée aux projets 
émanant des multiples intervenants sur le territoire qui, pris individuellement, semblent de 
peu de portée sur le paysage et les milieux,  mais dont l'addition, si elle était laissée à son libre 
cours modifierait et altérerait significativement le caractère et la qualité patrimoniale du cœur. 
 
Dans les cœurs de parcs nationaux où vivent des communautés d’habitants tirant 
traditionnellement leurs moyens de subsistance de la forêt, la charte devra apporter une très 
grande attention à la protection de leur culture, de leurs modes de vie traditionnels et de leurs 
activités, et se fonder sur une démarche associant les  autorités coutumières à son élaboration 
pour les aspects les concernant.  
  
 
III CONCERNANT L’AIRE D’ADHESION D’UN PARC NATIONAL 

 
 

LA CHARTE ET L’AIRE D’ADHESION 
 
La charte du parc national s’appuie sur un diagnostic et une vision partagée des enjeux du 
territoire entre l’Etat et les multiples acteurs. Dans l’aire d’adhésion, elle concrétise le projet 
de protection et de développement durable. Elle bénéficie et contribue à la haute valeur 
patrimoniale du cœur du parc. 
  
Elle est élaborée dans une démarche partenariale au cours de nombreuses négociations et 
concertations et phases itératives permettant une validation progressive et une information 
approfondie de la population. 
 
Elle est mise en œuvre et évaluée par les acteurs du territoire au premier rang desquels figure 
l’établissement public du parc national. 
 
L'aire d'adhésion est un espace de cohérence et de partenariat. Elle offre  
aux communautés locales le cadre d'un développement local exemplaire,  
harmonieux et durable. 
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Pour l’aire d’adhésion, les acteurs de la charte, porteurs d’une solidarité et d’une 
responsabilité partagée, ont l’ambition de sauvegarder les équilibres fragiles et dynamiques 
originaux du territoire entre nature culture et paysage et de contribuer au développement 
harmonieux de ces espaces. Ils s’engagent dans un projet ambitieux de territoire fondé sur les 
principes du développement durable et prenant en compte la solidarité écologique entre le 
cœur du parc et ses espaces environnants. 
 
 

LES OBJECTIFS DE GESTION : UN ATOUT POUR LE TERRITOIRE 

L’aire d’adhésion est un espace de développement durable fondé sur la préservation et la 
valorisation du patrimoine naturel, culturel et paysager. Le maintien des interactions 
harmonieuses entre milieux et communautés humaines, la diversité des paysages, des 
écosystèmes et des espèces associées en constituent un volet important. 

L’aire d’adhésion est un espace de cohérence et de partenariat qui offre aux communautés 
locales le cadre d’un développement harmonieux.  
 
Les aménagements et activités de l’aire d’adhésion doivent être envisagés au regard du parc 
national dans son ensemble. Ils ne doivent pas avoir de répercussions négatives sur les 
mesures de protection engagées dans le cœur du parc national. Les décisions pour le 
développement dans l’aire d’adhésion doivent être  prises en cohérence avec la politique 
menée dans le cœur.  

Dans l’aire d’adhésion du parc national, la charte offre pour les collectivités et pour l’Etat 
l’opportunité de : 

- préserver l’harmonie entre les activités humaines et les milieux naturels, 
- protéger la qualité et la diversité des paysages, ainsi que celle des habitats naturels, 
- veiller à la compatibilité des activités avec le caractère spécifique de ces espaces et 

l’objectif de protection du cœur, 
- soutenir les modes de vie et promouvoir les activités économiques en harmonie 

avec la qualité du patrimoine naturel et culturel, ainsi que les manifestations 
sociales et culturelles traditionnelles, 

- promouvoir un tourisme et des activités de loisir respectueux des qualités 
essentielles et du caractère de ces espaces, favoriser la découverte de leurs 
richesses et l’éducation à l’environnement, inciter à un comportement responsable 
des visiteurs, 

- encourager les activités scientifiques et éducatives qui contribuent au bien être à 
long terme des populations résidentes et au développement du soutien public pour 
la protection environnementale de l’aire d’adhésion, 

- apporter des bénéfices et contribuer au bien-être des habitants en valorisant les 
produits et services naturels et culturels,  

- contribuer à une nouvelle identité qui exprime fortement l’unité du territoire, 
- assurer une cohérence entre les politiques communales et intercommunales sur ce 

territoire. 
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LA  SOLIDARITE NATIONALE  
 
L’aire d’adhésion est un espace de solidarités. La charte traduit le choix partenarial pour la 
mise en valeur du patrimoine naturel, culturel et paysager de la région concernée. 
 
Sur la base de la solidarité écologique, la commune située dans l’aire d’adhésion a vocation à 
bénéficier de la solidarité nationale en contrepartie de son concours volontaire à la protection 
et de son engagement dans la mise en œuvre de la charte à laquelle elle a librement adhéré. 
Elle peut bénéficier à ce titre de l’assistance technique de l’établissement public du parc 
national, attendre une prise en compte spécifique de ses projets figurant dans la charte dans le 
cadre des contrats de projets Etat régions et profiter de l’appellation protégée de commune du 
parc national. 
 
Le parc national bénéficie d’une reconnaissance nationale et internationale, contribue 
l’aménagement du territoire et bénéficie de la solidarité nationale, ce qui se traduit par : 

 
- l’attribution à ce territoire du label prestigieux de parc national 
- sa prise en compte dans les orientations et les mesures définies par l’Etat dans les 

domaines de la gestion de l’espace, du patrimoine naturel et culturel et de 
l’aménagement du territoire ; 

- un abondement de la dotation globale de fonctionnement pour les communes situées 
pour tout ou partie dans le cœur ;  

- une prise en compte des particularités de ces espaces dans les programmations 
financières de l’Etat ;  

 
La création d’un parc national repose également sur une démarche partenariale qui se traduit 
par : 

- un octroi de subventions de l’établissement public national aux projets concourrant à 
la mise en œuvre de la charte ;  

- une assistance technique de l’établissement public national ;  
- une possibilité d’utiliser une marque collective des parcs nationaux ayant vocation à 

valoriser les produits et services s’inscrivant dans un processus écologique en vue 
notamment de la préservation ou la restauration de la faune et de la flore ; 

- des exonérations fiscales pour les personnes physiques et morales, souscrivant un 
engagement de gestion, situées dans l’aire d’adhésion ou le cœur du parc national.  

 
 

* * * 
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